
Objectif 
Disposer des connaissances pratiques et 
théoriques de base de la plongée sportive. 
Les Plongeurs P* sont en mesure de 
plonger en eaux abritées dans la zone des 
10 mètres. 

Conditions de participation 
au cours 

a) Âge minimal : 14 ans. Pour les mineurs, 
autorisation signée de l'autorité parentale. 
b) Certificat médical d'aptitude à la 
plongée valable. 

Contenu du cours 

• Minimum 6 plongées en eau libre 
   (temps min 150 min) 
• Équilibrage 
• Code de communication international 
• Vidage du masque 
• Échange d'embout 
• Matériel de plongée 
• Calculs de plongée 

Objectif 
Disposer de connaissances élargies tant 
pratiques que théoriques de la plongée 
sportive. Les Plongeurs P** sont en mesure 
de plonger en petits groupes autonomes 
jusqu'à la profondeur de 25 mètres. 

Conditions de participation 

au cours 
a) Âge minimal : 15 ans. Pour les mineurs, 
autorisation signée de l'autorité parentale. 
b) Certificat médical d'aptitude à la plongée 
valable. 
c) Brevet de Plongeur P* FSSS ou CMAS ou 
équivalent selon tabelle des équivalences de 
la CT CMAS/FSSS 

Contenu du cours 
Modules pratiques permettant aux 
participants de faire état de 20 plongées 
depuis le brevet P* à la fin de la formation. 
 
Sur ces 20 plongées, 10 au moins se 
déroulent à plus de 15 mètres de profondeur 
avec une profondeur maximale fixée à 25 
mètres. 

Le CIP vous forme... 

 

Le CIP vous forme... 

  

• Orientation sous-marine 
• Conduite de palanquée 
• Remontée d'urgence contrôlée 
• Sauvetage du partenaire 
• Plongée de nuit 
• Calculs de plongée 
• Accidents de plongée 
• Premiers secours 

Le CIP vous forme... 

  

CMAS CMAS.CH 

Fr. 650.– (mat. compris) 
Fr. 450.– (sans mat.) 

Fr. 700.– (mat. compris) 
Fr. 600.– (sans mat.) 

 
(100.– réduction si membre )



Objectif 
Disposer de connaissances exhaustives tant 
pratiques que théoriques de la plongée sportive. 
Les Plongeurs P*** sont en mesure d'organiser des 
plongées de groupes de manière autonome et dans 
un contexte optimal de sécurité que ce soit en lac, 
mer, lac de montagne, de nuit, etc. 
Profondeur maximale : 40 mètres. 

Conditions de participation au cours 
a) Âge minimal : 16 ans. Pour les mineurs, 
autorisation signée de l'autorité parentale. 
b) Certificat médical d'aptitude à la plongée 
valable. 
c) Licence FSSS valable. 
d) Brevet de Plongeur P** FSSS ou CMAS ou 
équivalent selon tabelle des équivalences de la CT 
CMAS/FSSS 

Contenu de la formation 
Les candidats P*** doivent remplir les conditions 
suivantes avant la fin de la formation : 
 
• Faire état de 40 plongées depuis le P** 
• Avoir suivi deux cours spéciaux niveau I 
• Avoir suivi le cours spécial II "PMT" 
• Avoir suivi les cours spéciaux II : 
 "Plongée à décompression", 
 "Techniques de sauvetage" ainsi que 
 "Conduite de palanquée". 

Le CIP vous forme... 

  

La formation P**plus permet au participant 
d'acquérir les connaissances théoriques et 
pratiques lui permettant d'organiser et 
d'effectuer des plongées dans la zone des 
40 mètres avec un camarade de même 
niveau. 
Le plongeur ayant suivi les modules P*** 
"Plongée à décompression" et "Techniques 
de sauvetage" peut demander le brevet 
P**plus. 

Remarques : 
Le plongeur P**plus n'est pas un guide de 
plongée comme le plongeur P***. 
 
Le brevet P**plus n'est pas un module en 
soi et n'est pas une condition de 
participation à la formation P***. 
 
Le plongeur P**plus ne dispose pas de 
compétences de formateur. 

Le CIP vous forme... 
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Centre International de 
Plongée - Neuchâtel 
Quai Robert-Comtesse 10 
2000 Neuchâtel 
 

www.cip-ne.ch 
info@cip-ne.ch 
079 822 72 18 (Marie-Claire) 

CMAS.CH 

Moitié prix du P3 
Fr. 900.– (sans mat.) 

 
(200.– réduction si membre CIP) 


